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POLITIQUE DE FILTRAGE DES RESSOURCES HUMAINES 
Dans le présent document, le générique masculin est u5lisé dans le seul but d’alléger le texte et décrit autant 
les hommes que les femmes sans aucune discrimina5on. 

 

CONTEXTE  

La protecPon et la sécurité des parPcipants mineurs lors des acPvités des Jeux de l’Acadie est une 
priorité. Ce[e poliPque précise les obligaPons des bénévoles dans la vérificaPon des antécédents 
judiciaires. 

 DÉFINITION  

ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 

Liste des infracPons pour lesquelles une personne a été reconnue coupable et qui consPtue son casier 
judiciaire, pour lesquelles une accusaPon est encore pendante ou pour lesquelles une ordonnance 
judiciaire existe.  

VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES DES PERSONNES ŒUVRANT AUPRÈS 
D'UNE CLIENTÈLE VULNÉRABLE :  

La recherche, par nom et par date de naissance, des casiers judiciaires courants dans le répertoire 
naPonal des casiers judiciaires tenu par la GRC et des casiers judiciaires relaPfs à des infracPons 
sexuelles à l'égard desquelles le contrevenant a été réhabilité. Ce[e recherche permet de déterminer 
l'existence possible d'un casier judiciaire et d'une déclaraPon de culpabilité relaPve à une infracPon 
sexuelle à l'égard de laquelle un individu a été réhabilité. La vérificaPon doit également comprendre 
une recherche dans la banque de données d'enquête du CIPC, la banque de renseignements criminels 
du CIPC ainsi que dans les fichiers du service de police local ayant compétence là où le demandeur 
réside. La vérificaPon doit être effectuée par un service uPlisateur du CIPC établi au lieu de résidence 
du demandeur. Une vérificaPon relaPve aux personnes vulnérables sur la base des empreintes 
digitales est nécessaire pour une idenPficaPon formelle si la recherche nominale ne permet pas de 
déterminer l'existence possible d'une déclaraPon de culpabilité relaPve à une infracPon sexuelle à 
l'égard de laquelle le sujet a été réhabilité. 

OBJECTIF DE LA POLITIQUE  

La présente PoliPque a pour objecPf d’assurer la sécurité des parPcipants mineurs lors des acPvités 
des Jeux de l’Acadie.   

• S’assurer que les règles minimales de filtrage soient connues des personnes concernées ; 
• S’assurer que tous les intervenants impliqués auprès des participants mineurs fassent l’objet 

d’un processus de vérification des antécédents judiciaires des personnes œuvrant auprès 
d'une clientèle vulnérable ; 

• S’assurer que les antécédents judiciaires des intervenants impliqués aient été analysés et que 
l’intervenant en question fut jugé apte à travailler auprès de la clientèle jeunesse et 
vulnérable des Jeux de l’Acadie. 
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PORTÉE DE LA POLITIQUE  

La présente poliPque s’applique aux Ptres suivants s’ils ont 18 ans et plus :  
• Bénévole d’un comité régional et provincial 
• Équipe d’encadrement 
• Participant au programme de la Relève 
• Participant au programme de mini-entraîneur et Académicien  
• Employé/Employée 

Les antécédents judiciaires doivent être présentés annuellement pour tous les intervenants. 

IMPUTABILITÉ  

La Société des Jeux de l’Acadie doit obligatoirement procéder à la vérificaPon des antécédents 
judiciaires, plus spécifiquement une « Vérifica5on des antécédents judiciaires des personnes œuvrant 
auprès d'une clientèle vulnérable », des intervenants qui sont sous leur responsabilité, d’analyser les 
résultats et de refuser l’accès aux acPvités des Jeux de l’Acadie à ceux qui présentent des antécédents 
judiciaires pouvant laisser croire à un probable événement malheureux. 

• Si les Jeux de l’Acadie refusent l’accès à une activité des Jeux de l’Acadie à un membre de son 
organisation, le processus se termine et la personne concernée ne peut participer à aucune 
activité sanctifiée par les Jeux de l’Acadie ;  

• Si les Jeux de l’Acadie approuvent tout de même l’accès à une activité des Jeux de l’Acadie à 
la personne concernée, elle n’aura pas d’identifiant disant qu’elle a une attestation en bonne 
et due forme.  

La Société doit conserver les résultats de la vérificaPon des antécédents judiciaires des personnes 
œuvrant auprès d'une clientèle vulnérable de tous ses membres, qu’ils aient été posiPfs ou négaPfs 
jusqu’à la fin de la saison, soit lorsque la Finale des Jeux de l’Acadie sera terminée. Ceux-ci seront 
ensuite détruit. 

DÉLAIS 

Les personnes concernées sont responsables de fournir les documents nécessaires à la VérificaPon 
des antécédents judiciaires des personnes œuvrant auprès d'une clientèle vulnérable dans un délai 
raisonnable précédant la Finale des Jeux de l’Acadie.  

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

 

Madame Mylène Ouellet-LeBlanc 

Directrice générale 

La Société des Jeux de l’Acadie Inc. 

702, rue Principale, Bureau 210 

PePt-Rocher (N.-B.) E8J 1V1 

(506) 783-4207 (bureau) 

(506) 783-4209 (télécopieur) 

Courriel : dg@jeuxdelacadie.org 


